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Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur un audit
public réalisé en Grande-Bretagne. En effet, selon cet audit, « le système de santé public britannique (NHS)
aurait été responsable de la mort de 2 159 patients en un an, et des dizaines de milliers d'autres ont été victimes
d'erreurs de diagnostic ou d'opérations bâclées ». Selon le rapport de l'Agence nationale sur la sécurité des
patients, mise en place par le gouvernement (NPSA), « 162 979 patients traités au sein du NHS, que ce soit à
l'hôpital ou par des médecins, ont au total été victimes d'erreurs médicales entre avril 2005 et mars 2006, dont 4
529 touchés sévèrement ». De plus cet audit indique que « ces chiffres ne tiennent pas compte des quelque 5
000 personnes qui meurent chaque année au sein du NHS d'infections nosocomiales ». Enfin, l'audit confirme
que « ce chiffre de plus de 2 000 morts en un an, dues à des erreurs médicales de tous ordres, est plus de deux
fois plus élevé que la précédente estimation faite par la NPSA, qui parlait alors d'environ 840 morts par an » et
la NPSA précise que « plus de 50 000 patients se sont par exemple vu administrer le mauvais médicament ou le
mauvais traitement, 49 000 ont été victimes d'erreurs au cours d'une opération, et plus de 6 000 ont été victimes
de problèmes d'infections non détectées à temps ». Aussi, au regard de cet audit britannique, il lui serait
agréable de savoir si le Gouvernement compte réaliser un audit sur le système de santé public français afin de
connaître précisément le fonctionnement des établissements.

Données clés

Auteur : Mme Bérengère Poletti
Circonscription : Ardennes (1re circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 3317
Rubrique : Établissements de santé
Ministère interrogé : Santé, jeunesse et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 août 2007, page 5259
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE3317
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267260

